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DÉLIBÉRATION n°2025-73 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 24 septembre 2025 

Modalités de contrôle des connaissances AEPa / CEPa 

Le Conseil d’Administration,  

Vu le Code de l’éducation, et notamment les articles D741-9 à D741-11, 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d’universités et établissements 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 
Les Modalités de Contrôle des Connaissances AEPa / CEPa sont adoptées. 

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 28      

Votes :    Refus de participer au vote :0

Abstention : 0 
Contre : 0 
Pour : 28

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
MCC AEPa / CEPa (7 page) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 24 septembre 2025 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET

25/09/2025
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Sciences Po Rennes MCC AEPa et CEPa

Semestre 1

2025/26

CLASS DENOMINATION SEM. VOL. TYPE INSTRUCTOR
TOTAL 

ECTS

French Language S1 44h conf
Sébastien 

GREGOV
6

French history and civilisation S1 20h MAG Pierre REMOND 6

Migration S1 20H MAG Lucille HAGEGE 6

External actions of the EU S1 20h MAG Benoît JOSSET 6

Environmental Politics S1 20h MAG Pierre WOKURI 6

En plus des cours requis par le programme, les étudiants qui le souhaitent peuvent choisir de suivre un cours de langue, sous réserve de disponibilité et de compatibilité des horaires. Ces cours seront crédités de 3 ECTS.

In addition to the courses required by the program, students who wish to do so may choose to take one language class, subject to availability and compatibility of timetables. These 

courses will be credited with 3 ECTS.

CEPa/AEPa

in English (DPSE/CPSE) 

Semester 1
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